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Le procureur de la Répu-
blique n'a pas moins marqué
son étonnement sur la para-
lysie observée dans les éta-
blissements médicaux public
et privé, alors que l'instruc-
tion suit son cours, et que la
présomption d'innocence
n'est pas occultée.

LE procureur de la Répu‐blique, Sidonie Flore Ouwé,a tenu un point‐pressemercredi dernier, centréautour des affaires desDocteurs Fylla et Gossie,dans le souci d'éclairerl'opinion sur l'action de lajustice dans la pratique dela médecine au Gabon, et ladétention du Dr Fylla. Pour rappel, ce dernier apratiqué, avec succès, un

acte chirurgical sur lajeune Horti"ia MagangaBayaka. Sauf que l'étapepostopératoire n'auraitpas été suivie correcte‐ment. Une négligence qui acoûté la vie à la patiente. Concernant le Dr Gossie, ilressort que ce dernierexerçait la médecine géné‐rale, alors qu'il est vétéri‐naire. De plus, sa situationirrégulière sur le sol gabo‐nais a joué en sa défaveur.Informé donc des pra‐tiques illégales et dange‐reuses de la médecineauxquelles les deuxhommes se livraient dansleurs établissements médi‐caux, le parquet a dû dili‐genter des investigations,qui ont permis d'établir unfaisceau indices contre levétérinaire, ainsi qu'unenégligence fautive de lapart du Dr Fylla. Aussi, une

information judiciaire a‐t‐elle été ouverte. Mais alors que l'instructionsuit son cours ‐ et au mo‐ment où tout le mondeévoque encore la présomp‐tion d'innocence et une dé‐tention provisoire‐, uneparalysie médicale estconstatée dans tous les éta‐blissements du secteur pu‐blic et privé, à travers unegrève des médecins. À cetitre, le parquet rappellequ'une information judi‐ciaire a été ouverte contrele Dr Fylla, qui exerce dansune structure privée, pourdes faits quali"iés d'homi‐cide involontaire, consécu‐tivement à une plaintedéposée par la mère de lavictime. Et non contre lacorporation des médecinsdes deux secteurs, qui de‐vraient comprendre que cequi est en cause ici, c'est la
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vie des concitoyens. D'au‐tant plus que leur rôleconsiste à soulager la souf‐france des malades, selonles règles et procédures ré‐gissant la profession, etnon de leur ôter la vie. Par ailleurs, a souligné Si‐done Flore Ouwé: « face
aux enjeux de la santé de

nos concitoyens et au dan-
ger lié à la quali!ication de
certains médecins, qui reste
très élevé, nous devons plus
que jamais faire preuve de
sang-froid, d'unité et d'une
détermination sans faille,
pour protéger tous les Ga-
bonais.»À ce sujet, une enquête a

d'ailleurs été ouvertecontre toutes les cliniqueset autres cabinets ayant of‐fert le siège au vétérinaire,pour pratiquer la méde‐cine humaine, alors quecertains d'entre eux ne dis‐posent même pas d'autori‐sation d'ouvrir une of"icineet d'exercer la profession,selon le procureur de laRépublique. À cette étape de l'enquête,martèle le représentant duministère public, «nous
pouvons constater que l'ins-
pection des services de la
Santé a failli à sa mission de
contrôle en amont, et de
surveillance en aval. Et là
encore, si les éléments met-
tent en évidence des fautes
pénales imputables aux
hauts cadres de cette admi-
nistration, nous prendrons
nos responsabilités, pour
l'intérêt de tous».

Le procureur de la République, Sidonie Flore Ouwé,
donnant son point de presse.
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EDIER Chatula Pires DosSantos, Santoméen, 33 ans,a été interpellé, le 10 juindernier, par les agents dela brigade sud du Camp‐Roux, pour avoir grugé unpromoteur forestier à hau‐teur de 2 millions defrancs. Comme si cela ne

suf"isait pas, il se serait faitétablir un faux acte denaissance lui conférant lanationalité gabonaise. Lemis en cause a été déféré,le 12 juin dernier, devant lajustice. Pas ses deux com‐plices, en fuite lors denotre reportage. Au départ, les deux com‐parses de Pires Dos Santosconcluent un marché avecun homme qui a décidéd’investir dans le bois, en

créant une Petite etmoyenne entreprise(PME). Aussi, l’hommed’affaires accepte‐t‐il demettre à contribution plusde deux millions de francs.Ces fonds sont destinés àl'achat du matériel néces‐saire aux coupes de bois enforêt.
« Mais jusqu’à ce jour, les
actionnaires de la PME
n’ont pas vu une seule bille
d’essence. Nous sommes

donc en présence d’un cas
d’abus de con!iance. C’est
pourquoi nous l’avons inter-
pellé », fait savoir le direc‐teur des enquêtes duCamp‐Roux. S’il reconnaît les faits qu'onlui reproche, Edier ChatulaPires Dos Santos rassuretoutefois que les coupesont effectivement été réali‐sées dans la zone de Kango,et qu'il ne reste plus qu’àsortir le bois de la zone

d’abattage, où un pont seserait effondré.Lors de l’audition du misen cause, les pandores ontsaisi des documents sus‐pects : un acte de naissancesur lequel le Santoméen sefait passer pour un certainEddy Mbazabou Mbaza‐boua, né en 1992 à Mako‐kou. Et un récépisséattestant qu’il a pris partaux élections organiséesdernièrement au Gabon.          
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DAVE Moussavou, Gabo‐nais de 21 ans, braqueurappartenant à une redou‐table bande qui sévit auquartier Avea, vient d'êtreinterpellé par les élémentsde la brigade anti‐crimina‐lité (Bac) du commissariatcentral, à la faveur d'unepatrouille de police noc‐turne dans ce quartier du

Dave Moussavou, le braqueur d'une redoutable bande arrêté à Avea
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Le Santoméen Edier
Chitula Pires Dos San-
tos dans les locaux de

la brigade sud.
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deuxième arrondissementde Libreville, avec sur luidu chanvre indien, un cou‐teau et une arme factice.Membre d'un groupe dontle cerveau serait un certain"Chat", le présumé délin‐quant ‐ son nom est sur laliste rouge de la Bac ‐, se‐rait réputé pour semer laterreur parmi les popula‐tions d'Avea. On parlemême de multiples bra‐quages et autres vols àmains armées, perpétréspar la bande à "chat". Denombreux habitants au‐

raient ainsi été la cible dece gang dont se réclameMoussavou. La Brigade anti criminalité,au courant de cette situa‐tion, avait "ini par tisserune véritable toile autourde ce quartier considérécomme un coup‐gorges, eny commettant des pa‐trouilles de manière quasicontinue. C'est donc au cours de l'unede ces missions de surveil‐lance policières effectuéesla nuit, que Dave Moussa‐vou est pris. Sur celui‐ci, les

agents trouvent des bottesde cannabis. De son proprechef, il avouera aux poli‐ciers que c'est après avoirconsommé cette drogue,qu'il trouve tout le couragenécessaire pour braquer.Non sans livrer le nom de

son dealer, qui se trouve‐rait du côté du PK 6. Saufque, informé de son arres‐tation, le reste de la bandea pris le maquis. En atten‐dant de mettre le grappinsur les fuyards, Dave a étéincarcéré .

Dave Moussavou, le
présumé braqueur, dans

les filets de la Bac.
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HUBERT Mengue, Gabo‐nais âgé de 56 ans, a été ar‐rêté par les éléments de labrigade territoriale deNtoum, pour avoir portédes coups à la "ille spiri‐tuelle de sa compagne, Syl‐vie Flore Ibala Nyoundou,

Gabonaise, 34 ans. Un mé‐fait pour lequel le beau‐père fouettard a été déférédevant la justice, où ilpourrait être poursuiviconformément aux dispo‐sitions prévues par l’article250 du Code de procédurepénale.Selon le rapport d’enquête,l’argent serait à l’origine decette montée d’adrénalineentre le mis en cause et laplaignante. En effet, cettedernière avait prêté à samère spirituelle et à soncompagnon Hubert

Mengue, de l'argent, parceque ceux‐ci souhaitaient selancer dans le petit com‐merce. Mais lorsque l’échéance dupremier remboursementsurvient, et que SylvieFlore Ibala Nyoundou serend à Okolassi, un quar‐tier de Ntoum, où réside lecouple, cette dernière es‐suie tout simplement lesfoudres de sieur Mengue.      
« Le jour de la violente dis-
pute, le mis en cause, qui n’a
d’ailleurs jamais remboursé
quoique ce soit à la plai-

gnante, s’est mis à la traiter
de sidéenne. À la suite de
cela, il a commencé à la bas-
tonner, allant jusqu’à la
mordre», relate l’enquê‐teur. D’après l’Of"icier de policejudiciaire (OPJ), la victimen’a eu de répit que grâce àl’intervention de la com‐pagne de son bourreau.Avant de répondre de sonacte devant un tribunal,Hubert Mengue a été placésous mandat de dépôt, le19 juin dernier, à la prisoncentrale de Libreville. 

Hubert Mengue en prison pour coups portés à la fille 
spirituelle de sa femme

Coups et blessures volontaires à Ntoum
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